
EXTRAIT  DU  REGISTRE AUX  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL COMMUNAL  

SEANCE DU 25  SEPTEMBRE  2023 

Monsieur Claude EERDEKENS,  Bourgmestre;  
Monsieur Vincent  SAMPAOLI,  Monsieur Benjamin  COSTANTINI,  
Monsieur  Guy  HAVELANGE,  Madame  Françoise  LEONARD, 
Madame Elisabeth  MALISOUX, Échevins;  
Madame  Sandrine CRUSPIN, Présidente  du  CPAS;  
Monsieur Christian  BADOT,  Madame  Marie-Christine MAUGUIT,  
Monsieur Etienne  SERMON,  Madame 	Rose 	SIMON  CASTELLAN,  
Monsieur Philippe  MATTART,  Monsieur Philippe  RASQUIN,  
Monsieur Christian  MATTART,  Madame  Françoise TARPATAKI,  
Madame Florence  HALLEUX,  Madame 	Martinc DIEUDONNE OLIVIER,  
Madame  Cassandra  LUONGO,  Monsieur  Jawad TAFRATA,  
Madame Caroline  LOMBA,  Monsieur  Kévin GOOSENS,  
Madame Christine  BODART,  Madame Marie-Luce  SERESSIA,  
Madame  Natacha FRANÇOIS,  Madame  Cwcndolinc WILLIQUET,  
Monsieur 	Damien  LOUIS,  Monsieur  Hugues DOUMONT,  Madame Nathalie  ELSEN,  
Monsieur Eddy  SARTORI, Conseillers; 
Présidence  pour  ce point  :  Monsieur Claude EERDEKENS 

VILLE D'ANDENNE 

5.2.  OBJET : 	Marché  public  - Convention d'adhésion à  la  centrale d'achat  du  
S.P.W. relative  au  prélèvement d'échantillons  et  essais  en  
laboratoires pour revêtements hydrocarbonés,  en  béton  de  
ciment  et  les matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers  en  
général effectués sur  le  territoire  de la  Direction  des Routes de  
NAMUR  et des communes  adhérentes  au  marché  

Le  Conseil communal,  

En  séance publique, 

Vu  le Code de la  démocratie locale  et de la  décentralisation, spécialement ses articles  L 
1222-7, L 1512-3, L 1523-lef  et  suivants,  L 3122-2-40  d)  et L 3221-5  ; 

Considérant que  la  Région wallonne (S.P.W.) est un pouvoir adjudicateur qui agit comme 
centrale  de  fournitures  et de services,  dans  des  domaines variés que notamment 
l'informatique,  la  fourniture  de  biens meubles tels que  des  véhicules,  des  vêtements  de  
travail,  du  mobilier  de bureau, des  produits d'entretien,  des  petites fournitures  de bureau,  
fourniture  de  gasoil, ... destinés à d'autres pouvoirs adjudicateurs  et  qu'elle exerce, à ce 
titre,  des  activités d'achat centralisées  et des  activités d'achat auxiliaires  au  sens  de  l'article  
2, 60  de la  loi  du 17  juin  2016  relative aux marchés publics ; 

Considérant que lorsqu'un pouvoir adjudicateur recourt aux marchés  de la  centrale d'achat, 
il est dispensé  de  l'obligation d'organiser lui-même une procédure  de  passation,  et  ce 
conformément à l'article  43  ou  47,  §  2, de la  loi  du 17  juin  2016  relative aux marchés 
publics ; 

Vu  le  courriel  du 6  juin  2023 de Madame  TRUSSARD  de la  Direction  des  Espaces Publics 
Subsidiés  du  S.P.W.-MI signalant que  la  centrale d'achat relative  au  prélèvement 
d'échantillons  et  aux essais  en  laboratoires  a  été notifiée pour les provinces  du  HAINAUT,  
de  NAMUR  et de  LIEGE,  et  rappelant  la  possibilité aux  communes de  souscrire à cette 
centrale ; 

Vu  la  convention d'adhésion à  la  centrale d'achat relative  au  prélèvement d'échantillons  et  
essais  en  laboratoires pour revêtements hydrocarbonés,  en  béton  de  ciment  et  les 
matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers  en  général effectués sur  le  territoire  de la  
Direction  des Routes de  NAMUR  et des communes  adhérentes  au  marché ; 

Considérant que ledit  document a  été analysé  par la  Direction juridique  et  
territoriale/Marchés publics  et  n'appelle aucune remarque particulière ; 



Considérant que ladite centrale d'achat vise à permettre à  la  Ville d'ANDENNE  de  bénéficier  
de  tarifs avantageux ; 

Qu'il revient dans tous les cas  au service  communal demandeur  de  comparer les tarifs 
applicables aux prix pratiqués sur  le  marché ; 

Considérant qu'il est  de  bonne administration  et de  bonne économie d'adhérer à  la  
convention ainsi proposée ; 

ARRETE  A  L'UNANIMITE : 

Article  ter 

La  Ville d'ANDENNE décide d'adhérer à  la  centrale d'achat relative  au  prélèvement 
d'échantillons  et  essais  en  laboratoires pour revêtements hydrocarbonés,  en  béton  de  
ciment  et  les matériaux s'y rapportant ainsi qu'essais routiers  en  général effectués sur  le  
territoire  de la  Direction  des Routes de  NAMUR  et des communes  adhérentes  au  marché. 

Elle manifeste son intérêt dans  le  cadre  de  cette centrale d'achat  et  estime les quantités  
reprises  dans  le  bordereau ci-annexé ; cette information  sera  dûment communiquée à  la  
centrale. 

Article  2  

La  convention d'adhésion à  la  centrale  et le  bordereau, sur lesquels il est marqué accord, 
sont annexés à  la  présente délibération pour  en  faire partie intégrante  et  être reproduits à 
sa  suite au  registre  des  procès-verbaux. 

Article  3  

Notification  de la  présente résolution  sera  donnée  Service Public de  Wallonie - Mobilité & 
Infrastructures - Direction  des routes de  NAMUR -  Monsieur Etienne  WILLAME, Directeur 
général -  boulevard du  Nord,  8  à  5000  NAMUR. 

Article  4  

Une expédition conforme  de la  présente délibération, accompagnée  des  pièces justificatives,  
sera  transmise  au  S.P.W. - DG05, aux fins d'exercice  de la  tutelle générale d'annulation 
sur pied  de  l'article  L 3122-2-40  d)  du Code de la  démocratie locale  et de la  décentralisation. 

Article  5  

La  présente délibération  sera  transmise à  la  Direction  des Services  techniques  et  à  la  
Direction  des Services financiers. 

Les services  compétents veilleront à  la  bonne exécution  de la  décision ainsi  prise.  

Ainsi  fait en  séance à ANDENNE,  date  que d'autre  part. 

Par le  Conseil,  

Le  Directeur général, 	 Le  Président,  

Ronald  GOSSIAUX 	_ 	Claude EERDEKENS  

Pour éxtraït confárme, 
ira  ' '   

Le  Directeur gêné', , ';.. , % 	Le  Bourgmestre, 

r'f  •iel  ~~.~~  

Ronald GOSSIAUX Clau 



PU 	Qt. 	Total  

Chapitre  1  • Prélèvements  sur  chantier  
1  Prélèvement d'un produit  en  vrac -  à  l'unité NBN  EN 12697-27  & CME  5427 36,00£ 100 3.600,00£ 

2  Prélèvement d'un produit  en  vrac - parsérie  de minimum 3  prélèvements NBN  EN 12697-27  & CME54.27  36,00£ 100 3.600,00£ 

3  Prélèvement  de  carottes  en  béton  de  ciment  -100 cm' de  surface -  à  l'unité NBN  EN 12504-1 80,00  €  100 8.000,00£  

4 

Prélèvement  de  carottes  -100 cm' de  surface -  H.  <  200 mm 

-à  l'unité 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697 -36 55,00c 30 1.650,00C  

5  
Prélèvement  de  carottes-100  cmZ  de  surface -  H.: 2 200 mm 

-  à  l'unité 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 55,00f 30 1.650,00£  

6 

Prélèvement  de  carottes-100 cm' de  surface -  H.  <  200 mm  -  par  série  de 

minimum 5  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 55,00f 30 1.650,00£  

7 

Prélèvement  de  carottes-100  cmZ  de  surface -  H. 2 200 mm  -  par  série  de 

minimum 5  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 55,00£ 30 1.650,00£  

8  

Prélèvement  de  carottes-100  cmZ  de  surface  -H.  <  200 mm 

-  par  série  de minimum 10  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 55,00£ 30 1.650,00£  

9  

Prélèvement  de  carottes  -100  cmZ  de  surface-  H.2 200 mm 

-  par  série  de minimum 10  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN E'N  12697-36 55,00£ 30 1.650,00£  

10 

Prélèvement  de  carottes  -177 cm' de  surface -  H.  <  200 mm 

-à  l'unité 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00£ 30 2.460,00€  

11 
Prélèvement  de  carottes  -177  cmZ  de  surface  -H. 2 200 mm 

-à  l'unité 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00£ 30 2.460,00  € 

12  
Prélèvement  da  carottes  -177 cm' de  surface  -H.  <  200 mm 

-  par  série  de minimum 5  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00£ 10 820,00£  

13  

Prélèvement  de  carattes  -177  cmZ  de  surface  -H.  ©  200 mm 

-  par  série  de minimum 5  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00£ 10 820,00£  

14  

Prélèvement  de  carottes -177cm'  de  surface -  H.  <  200 mm 

-  par  série  de minimum 10  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00£ 10 820,00£  

15  

Prélèvement  de  carottes -177cm'  de  surface  -H. 2 200 mm 

-  par  série  de minimum 10  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 82,00E 10 820,00£  

16 

Prélèvement  de  carottes -  400 cm' de  surface  -H.  <  200 mm 

-par  série  de minimum 3  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 120,00£ 10 1.200,00  

17 

Prélèvement  de  carottes  -400 cm' de  surface  -H. 2200 mm  -  par  série  de 

minimum 3  prélèvements 

Y compris  rapport de  localisation  et  mesurage 

NBN  EN 12697-27  & NBN  EN 12697-36 120,00£ 10 1.200,00£  

18 

Rebouchage  des  trous  de  prélèvement  au  moyen d'un enrobé stockable  à 

base de  liant réactif  à  l'eau  sur les 15 cm  supérieures 

-  au Kg mis en oeuvre  

CCT Qualiroutes-chap.M.3.7.  4,50£ 500 2.250,00£  

19  
Coefficient  de  compressibilité  à la plaque de 200  cmZ  

-  à  l'unité (y compris véhicule lesté)  
CME  50.01 130,00£ 15 1.950,00£  

20  
Coefficient  de  compressibilité  à la plaque de 200  cm2  

-  par  série  de minimum 3  essais (y compris véhicule lesté) 
CME  50.01 130,00f 15 1.950,00£  

21  
Coefficient  de  compressibilité  à la plaque de 750  cmZ  
-  à  l'unité (y compris véhicule lesté)  

CME  50.01 130,00£ 15 1.950,00£  

22  
Coefficient  de  compressibilité  à la plaque de 750  cmZ  

-  par  série  de minimum 3  essais (y compris véhicule lesté) 
CME  50.01 130,00£ 15 1.950,00£  

Chapitre  2  • Frais d'attente  et de  déplacement  

23  
Temps d'attente  sur  chantier (véhicule+ opérateur(s) -  par 1/2 heure  - pour  

un véhicule <  3,5T 
30,00£ 20 600,00£  

24  
Temps d'attente  sur  chantier (véhicule+opérateur(s) -  par 1/2 heure  - pour  

un véhicule>_  3,5T  
40,00£ 20 800,00£  

25 

Déplacement d'un véhicule + opérateur(s)  dans les  limites dy réseau  routier 

et  autoroutier  de la  direction  des routes  concernée  (point de  départ : siège  

de  cette direction) -  forfait  

- pour un véhicule <  3,5T  

150,00£ 10 1.500,00£ 

26 

Déplacement d'un véhicule+ opérateur(s)  dans les  limites dy réseau  routier 

et  autoroutier  de la  direction  des routes  concernée  (point de  départ : siège  

de  cette direction)  -forfait  

- pour un véhicule2  3,5T  

470,00E 10 4.700,00£ 

27  
Déplacement d'un véhicule pour livraison  à la  DTR  à Nivelles (point de 

départ: siège  de la  direction  des routes  concernés) -  forfait 
150,00  €  20 3.000,00  € 

Chapitre  3  - Essais  sur les  sables  et  gravillons  
C.3  Sables  

28  Détermination  du PSV de la  roche mère NBN  EN 1097-8 315,00£ 5 1.575,00£ 

29 Masse  volumique sèche  en  vrac NBN  EN 1097-3 45,00£ 5 225,00£ 

30 Teneur en  fines NBN  EN 933-1 45,00E 10 450,00E 

31  Qualité  des  fines NBN  EN 933-9 90,00£ 5 450,00£ 

32  Granularité,  prix par  tamis NBN  EN 933-1 9,00£ 15 135,00£ 
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33 Masse  votumique réelle NBN  EN 1097-6 67,50£ 5 337,50£ 
34 Equivalent de  sable  NBN  EN 933-8 54,00  €  5 270,00 
35  Coefficient  d'écoUlement angularité NBN  EN 933-6 27,00£ 5 135,00f 
36 Los  angeles  de la  roche mère NBN  EN 1097-2 90,()0£ 5 450,00  €  
37  Micro-Deval  de la  roche mère NBN  EN 1097-1 90,()0£ 5 450,00£ 
C.4  Gravillons  
38  Absorption  d'eau  (Granulats  de  débris, laitier concassé}tl NBN  EN 1097-6 45,00€ 5 225,00€ 
39  Coefficient  d'aplatissement NBN  EN 933-3 135,00€ 5 675,00€ 
40  Coefficient  de  polissage accéléré NBN  EN 1097-8 495,00C 5 2.475,00  €  
41  Essai  au bleu de  méthylène NBN  EN 933-9 90,00  €  5 450,00£ 
42  Granularité (sauf granulais d'argile expansée) NBN  EN 933-1 75,00£ 5 375,00£ 
43  Identification  des  granulats  de  débris NBN  EN 933-11 238,50£ 5 1.192,50£ 
44 Los Angeles, résistance à la  fragmentation  NBN  EN 1097-2 180,00£ 5 900,00£ 
45 Masse  volumique sèche (vrac) NBN  1097-3 45,00£ 5 225,00£ 
46  Micro-Deval,  résistance à  l'usure NBN  EN 1097-1 180,00£ 5 900,00£ 

47  Pourcentage  de  surfaces  cassées  dans les  gravillons ou entièrement roulées NBN  EN 933-5 27,00£ 5 135,00£ 

48 

Chapitre  
Teneur en  fines  (sauf granulats d'argile expansée) NBN  EN 933-1 63,00£ 7 441,00C  

4  - Agrégats d'enrobés bitumineux (AEB)  
C.5.3.2.  Agrégats d'enrobé  
49 Teneur en  Ilant  E  NBN  EN 12697-1 81,00£ 3 243,00£ 
50 Teneur en  gravillons  0  NBN  EN 933-1 36,00C 3 108,00£ 
51  Teneurenflnes® NBN  EN 933-1 9,00€ 3 27,00€ 
52  Pénétra bilité  de  bitume récupéré  le  NBN  EN 1426 63,00€ 3 189,00€ 
53 Teneur en  matériaux étrangers NBN  EN 12697-42 27,00£ 3 81,00£  

Chapitre  5-  Bitume, émulsion  et  additifs  
012.1  Bitume  routier 

54  Pénétrabllité  à  l'aiguille {25,C; 100g;  5s)  ® NBN  EN 1426 70,00£ 3 210,00£ 
55 Point de  ramollissement Anneau & eme  0  NBN  EN 1427 75,00  €  3 225,00£ 
56  Indice  de  pénétrabilité (Ip) © NBN  EN 12591 5,00£ 3 15,00£ 
57  Viscosité cinématique  à 135°C®  NBN  EN 12595 230,00€ 3 690,00€ 
58 Point de  fragilité selon Fraass  [a  NBN  EN 12593 190,00€ 3 570,00€ 
59  Solubilité  la  NBN  EN 12592 120,00£ 3 360,00£ 
60 Résistance au  durcissement (RTFOT)  à  163`C Id NBN  EN 12607-1 250,00£ 3 750,00£ 
012.3  Bitume polymère neuf  
61  Pénétrabilité  à  l'aiguille  (25'C, 1008; 5s) 0  NBN  EN 1426 75,00£ 3 225,00£ 
62 Point de  ramollissement Anneau & Bille ® NBN  EN 1427 80,00£ 3 240,00£ 
63  Ductilité  à 5' C  CME  08.36 130,00£ 3 390,00£ 
64  Cohésion  par force  ductilité NBN  EN 13589  & NBN  EN 13703 185,00£ 3 555,00£ 
65 Point de  fragilité selon Fraass NBN  EN 12593 190,00£ 3 570,00£ 
66 Retour  élastique  à 25°C  NBN  EN 13398 135,00£ 3 405,00£ 
67 Résistance au  durcissement (RIFOT)  à 163"C  NBN  EN 12607-1 250,00£ 3 750,00E 
68  Valeur DSR NBN  EN 14770 460,00  €  3 1.380,00£ 
69  Valeur BBR NBN  EN 14771 800,00£ 3 2.400,00£ 
70  Viscosité cinématique  à 135'C-150°c- 165'C et 180'C.  NBN  EN 13302 230,00E 3 690,00£ 
C.12.4  Bitume  à  indice  de  pénétration positif  
71  Pénétrabilité  à  ralguille (25°C; 100g;  Ss)  NBN  EN 1426 70,00£ 2 140,00£ 
72 Point de  ramollissement Anneau & Bille NBN  EN 1427 75,00£ 2 150,00£ 
73  Viscosité cinématique  à 135`C  NBN  EN 12595 230,00£ 2 460,00£ 
74 Masse  volumique  relative  (à 25 °C)  NBN  EN 15326 75,00£ 2 150,00f 
75  Solubilité NBN  EN 12592 120,00€ 2 240,00€ 
76 Point de  fragilité selon Fraass NBN  EN 12593 190,00£ 2 380,00E 
77  Indice  de  pénétrabilité (Ip)  BNB  EN 12591 5,00  €  2 10,00£ 
78  Valeur DSR NBN  EN 14770 460,00£ 2 920,00£ 
79  Valeur BBR NBN  EN 14771 800,00£ 2 1.600,00t 
C.12.8  Emulsion  calionique  de  bitume  
80  Polarité (émulsion) NBN  EN 1430 32,00£ 2 64,00£ 
81  pH  (émulsion) NBN  EN 12850 32,00£ 2 64,00£ 
82 Teneur en  liant  (par teneur en eau)  NBN  EN 1428 90,00  €  2 180,00E 
63  Indice  de  rupture  (émulsion)  IH  NBN  EN 13075-1 130,00£ 2 260,00£ 
84  Propriétés perceptibles® NBN  EN 1425 30,00€ 2 60,00€ 
85  Résidu  sur  tamis  de 0.5 mm  NBN  EN 1429 65,00£ 2 130,00£ 
86  Pénétrabilité  à  l'aiguille (25'C; 100g;  Ss)  NBN  EN 1426 75,00£ 2 150,00£ 
87 Point de  ramollissement Anneau & Bille NBN  EN 1427 80,00£ 2 160,00£ 
88 Retour  élastique  à 25"C  NBN  EN 13398 135,00£ 2 270,00£ 
C.12.11  Bitume  dur 

89  Pénétrabilité  à  l'aiguille (25'C; 100g;  5s)  NBN  EN 1426 70,00E 2 140,00£ 
90 Point de  ramollissement Anneau & Bille NBN  EN 1427 75,00£ 2 150,00c 
91  Indice  de  pénétrabilité (Ip) © NBN  EN 12591 5,00£ 2 10,00E 
92  Viscosité cinématique  à 135'C la  NBN  EN 12595 230,00£ 2 460,00E 
93 Point de  fragilité selon Fraass ® NBN  EN 12593 190,00£ 2 380,00E 
94 Résistance au  durcissement (RTFOT)  à 163°C  NBN  EN 12607-1 250,00£ 2 500,00f  

Chapitre  6  - Asphalte coulé  

C 60.  Asphalte coulé  
95 Résistance à  l'indentation NBN  EN 12697-20 215,00£ 10 2.150,00£ 
96 Teneur en vides  CME  54.09 120,00£ 10 1.200,00£ 
97  Granulométrie NBN  EN 12697-2 70,00€ 10 700,00€ 
98 Teneuren  Ilant NBN  EN 12697-1 105,00€ 10 1.050,00€  

Chapitre  7  - Matériaux hydrocarbonés  
F. 4.10.  Fondations  en grave-bitume  
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99  
Granulomébie (sur vrac ou carotte) 

à l'unité  
NBN  EN 12697-2 90,00  €  10 900,00  € 

100  
Granulométrie {sur vrac ou carotte) 

-  par  série  de minimum 3  essais  
NBN  EN 12697-2 90,()0£ 20 1.8()0,00£  

101  
Teneur  en  liant(sur vrac ou carotte) 

-à l'unité  
NBN  EN 12697-1 97,50€ 25 2.437,50€  

102  
Teneur  en  liant (sur vrac ou carotte) 

-par  série  de minimum 3  essais  
NBN  EN 12697-1 97,50£ 50 4.875,00£ 

103  Compactage giratoire CME  54.39 120,00£ 5 600,00E 

104  
Pourcentage  de  vides 

-W  l'unité  
CME  54.09 125,00£ 25 3.125,00£ 

105  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 3  essais  
CME  54.09 125,00£ 50 6.250,00£  

106  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CME  54.09 125,00E 75 9.375,00£  

107  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CME  54.09 125,00£ 100 12.500,00£  

108  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc...) 

- à l'unité  la 
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

109  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc ...) 

-  par  série  de minimum 3  essais  
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

110  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc ...) 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

111  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc...) 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00E  

112  
Compacité relative 

- à l'unité 
CME  54.08 85,00£ 5 425,00£  

113  
Compacité relative  
-  par  série  de minimum 5  essais  

CME  54.08 85,00£ 10 850,00£  

114  
Compacité relative 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CME  54.08 85,00£ 20 1.700,00E  

115  
Récupération  du  liant 

- à l'unité  
NBN  EN 12697-3 175,00€ 2 350,00€  

116  
Agrégat d'enrobés bitumineux Détection  de  goudron 

- à l'unité 
CME  54.02 80,00£ 50 4.000,00£  

G.  2.  Revêtements bitumineux  

117  
Granulométrie (sur vrac ou carotte) 

-à l'unité  
NBN  EN 12697-2 90,00£ 20 1.800,00E  

118  
Granulométrie {sur vrac ou carotte) 

-  par  série  de minimum 3  essais  
NBN  EN 12697-2 90,00£ 10 900,00E  

119  
Teneur  en  liant (sur vrac ou carotte) 

-à l'unité 
NBN  EN 12697-1 97,50£ 25 2.437,50  € 

120  
Teneur  en  liant(sur vrac ou carotte)  

par  série  de minimum 3  essais  
NBN  EN 12697-1 97,50£ 50 4.875,00£  

121  Egouttage  du  liant NBN  EN 12697-18 60,00€ 5 300,00€ 

122  
Compactage giratoire (PCG) 

-à l'unité  
CME  54.39 120,00£ 5 600,00£  

123  
Compactage giratoire (PCG) 

-  par  série  de minimum 3  essais  
CME  54.39 120,00£ 5 600,00£  

124  
Pourcentage  de  vides 

-à l'unité  
CME  54.09 125,00£ 25 3.125,00£  

125  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 3  essais  
CME  54.09 125,00E 50 6.250,00£  

126  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CME  54.09 125,00E 75 9.375,00£  

127  
Pourcentage  de  vides 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CME  54.09 125,00£ 100 12.500,00£  

128  
Préparation  des  échantillons {sciage, etc ...) 

-à l'unité  
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

129  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc...) 

-  par  série  de minimum 3  essais 
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00E  

130  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc ... )  

par  série  de minimum 5  essais 
CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

131  
Préparation  des  échantillons (sciage, etc ... )  
-  par  série  de minimum 10  essais  

CME  54.28 27,50£ 50 1.375,00£  

132  
Essai  de  sensibilité à l'eau 

-à l'unité  
CME  54.40 900,00£ 2 1.800,00£  

133  
Essai  de  sensibilité à l'eau 

-  par  série  de minimum 3  essais  
CME  54.40 900,00£ 2 1.800,00£  

134  
Épaisseur totale  du  revêtement  et  épaisseur  des  différentes couches 

-a  l'unité 
NBN  EN 12697-36 6,50£ 25 162,50£ 

135  
Épaisseur totale  du  revêtement  et  épaisseur  des  différentes couches  
-  par  série  de minimum 5  essais  

NBN  EN 12697-36 6,50£ 50 325,00£  

136  
Epaisseur totale  du  revêtement  et  épaisseur  des  différentes couches 

-  par  série  de minimum 10  essais  
NBN  EN 12697-36 6,50£ 75 487,50£  

137  
Compacité relative 

- à l'unité 
CME  54.08 85,00£ 5 425,00£  

138 
Compacité relative  

par  série  de minimum 5  essais 
CME  54.08 85,00  € ' 	10 850,00  €  

139  
Compacité relative 
-  par  série  de minimum 10  essais  

CME  54.08 85,00C 20 1.700100E  

140  régularité  de  surface (règle  de 3 m)  NBN  EN 13036-7 30,00£ 10 300,00£ 
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141  Texture  de  surface NBN  EN 13036-1 30,00  €  5 150,00£ 
142  Récupération  du  liant NBN  EN 12697-3 175,00£ 5 875,00C 

143  
Essai  au  simulateur  de  trafic  (sur  carottes) 

-à  l'unité  
CME  54.13 1.500,00£ 2 3.000,00£ 

144  
Agrégat d'ervobés bih.Jmineux Détection  de  goudron 

-à  l'unité  
CME  54.42 80,00£ 100 8.000,00£ 

G. 3.3  Revêtements bitumineux coulés  à  froid (MBCF), enduits superficiels  

145  
Taux d'épandage  du  liant (enduits superficiels): 

mesure poncluelle  à la  platine  
CME  55.03 120,00C 5 600,00£  

146  
Taux d'épandage  des  granulats (enduits superficiels): mesure poncluelle  à  
la  platine 

CME  55.04 120,00£ 5 600,00£ 

Chapitre  8  - Matériaux pour  sous-fondations  et  fondations 

147  
Granulométrie  du  mélange  
-sous-fondations  

NBN  EN 933-1 270,00  €  5 1.350,00  €  

148  
Granulométrie  du  mélange 

-fondations  Type 1 à  IV  
NBN  EN 933-1 230,00£ 5 1.150,00E  

149  
Epaisseur  de couche  

-  à  l'unité 
CEM  52.04 15,00£ 5 75,00C  

150  
Epaisseur  de couche 
-  par  série  de minimum 5  essais 

CEM  52.04 15,00  €  10 150,00  €  

151  
Epaisseur  de couche  
-  par  série  de minimum 10  essais  

CEM  52.04 15,00c 20 300,00E  

152 
Résistance à la  compression simple 

-à  l'unité  
CEM  52.04 75,00£ 10 750,00£ 

153 
Résistance à la  compression simple 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CEM  52.04 75,00f 10 750,00£  

154 
Résistance à la  compression simple 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CEM  52.04 75,00£ 10 750,00£  

155 
Résistance à la  compression simple  sur des  éprouvettes d'essai  Proctor  
standard  

NBN  EN 13266-61 85,00£ 5 425,00  

156  
standard 

Perméabilité  du  béton maigre poreux  
CEM  52-21 130,00£ 5 650,00£  

157  Porosité efficace (béton maigre poreux) CME  52-20 90,00£ 5 450,00C  
Chapitre  9  - Revêtements  en  béton  de  ciment  

158  
Absorption  d'eau (tranche  supérieure} 

-à  l'unité 
CEM  53.13 35,00£ 10 350,00E 

159  
Absorption  d'eau (tranche  supérieure)  
-  par  série  de minimum 5  essais 

CEM  53.13 35,00  €  10 350,00  €  

160  
Absorption  d'eau (tranche  supérieure} 

- parsérie  de minimum 10  essais  
CEM  53.13 35,00£ 10 350,00£  

161 
Résistance à la  compression simple 

-à  l'unité  
CEM  52.05  & NBN  EN 12390-3 75,00£ 10 750,00£ 

162 
Résistance à la  compression simple 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CEM  52.05  & NBN  EN 12390-3 75,00£ 10 750,00f  

163 
Résistance à la  compression simple 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CEM  52.05  & NBN  EN 12390-3 75,00£ 10 750,00£  

164 
Résistance au gel en  présence  de  sel  de  déverglaçage 

-à  l'unité  
CEM  53.16 300,00£ 5 1.500,00E 

165 
Résistance au gel en  présence  de  sel  de  déverglaçage 

-  par  série  de minimum 5  essais  
CEM  53.16 300,00  €  5 1.500,00£  

166 
Résistance au gel en  présence  de  sel  de  déverglaçage 

-  par  série  de minimum 10  essais  
CEM  53.16 300,00£ 5 1.500,00£  

167  
Epaisseur  de couche  
-à  l'unité  

CEM  53.01 15,00E 10 150,00£ 

168  
Epaisseur  de couche  
-  par  série  de minimum 5  essais 

CEM  53.01 15,00  €  20 300,00  €  

169  
Epaisseur  de couche  

-  par  série  de minimum 10  essais 
CEM  53.01 15,00  €  40 600,00  €  

170 Teneur en air  occlus  du  béton durci NBN  EN 48011 440,00£ 5 2.200,00£ 
171 Teneur en air  occlus  du  béton frais NBN  EN 12350-7 50,00£ 5 250,00C 

172  
Consistance  du  béton frais 

- essais  de  compactibllité  
NBN  EN 12350-4 50,00£ 5 250,00£  

173  
Consistance  du  béton frais 

-essais d'étaiement  à la  table  à  secousses  
NBN  EN 12350-5 50,00t 5 250,00  € 

174 Masse  volumique  sur  béton durci NBN  EN 121390-7 25,00£ 5 125,00E 
175 Teneur en eau du  béton frais NBN  EN 12350-1  & CEM  53.12 25,00C 5 125,00£ 
176  Confection  de  cubes  da  béton  (10 x 10 x 10) cm  NBN  EN 12390-2 35,00£ 50 1.750,00£ 
177  Confection  de  cubes  de  béton  (15 x 15 x 15) cm  NBN  EN 12390-2 35,00£ 50 1.750,00£ 
178 Endoscopie de  canalisation  (prix par  métre  courant) 5,00£ 500 2.500,00£  
Somme réservée 

Surcoût  forfaitaire  pour prestations  de nuit et hors jours  ouvrables 

Essais  sur  matériaux  routiers  ou  sur  structures routières pouvant  faire  
l'objet d'une demande ponctuelle  et non  repris aux chapitres  1 à 9. 

Total  somme réservée  24.404,63£ 1 24.404,63£ 

Ju  pour  raat r en 	ciéiióérafion 	 TOTAL hors TVA 265.301,63  €  

Z1_~  
n° 	5~~~`~ 	2 5 SEP, 2023 	TVA 21Y 55.713,34€  

Conseil comnít~ra  t 	 -ANDENNE 	ratp(rvAc  321.014,97€  

Ronald GOSSIAUX  
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CONVENTIOND'ADHESION  

Relative  au  marché intitulé « Prélèvement d'échantillons  et  essais  en  laboratoires  
pour revêtements hydrocarbonés,  en  béton  de  ciment  et les  matériaux s'V 

rapportant ainsi qu'essais  routiers en  qénéral effectués  sur le  territoire  de la  
Direction  des Routes de Namur et des Communes  adhérentes  au  marché»  (CSC  N° 

MI-08.11.02-22-3966)  

Entre d'une  part  :  

La  Région Wallonne  (Service Public de  Wallonie — Mobilité & Infrastructures — Direction  des routes 
de Namur)  représentée  par Monsieur  it  Etienne  WILLAME,  Directeur  général, ci-après 
« l'Administration »  

et  d'autre  part  :  

La Commune  d'ANDENNE, représentée  par  MM.  Claude EERDEKENS et  Ronald  GOSSIAUX,  en  leur 
qualité respective  de  Bourgmestre  et de  Directeur général 

ci-après «  La Commune  » 

II est  exposé  ce qui suit : 

L'Administration  a  initié une procédure d'attribution d'un marché intitulé « Prélèvement d'échantillons  et  essais  
en  laboratoires pour revêtements hydrocarbonés,  en  béton  de  ciment  et les  matériaux s'y rapportant ainsi 
qu'essais  routiers en  général effectués  sur le  territoire  de la  Direction  des Routes de Namur et des Communes  
adhérentes  au  marché»  et  régi  par le  CSC  n° MI-08.11.02-22-3966  

Il s'agit d'une centrale d'achat  au  sens  de  l'article  2, 60  et 70  b) de la  loi  du 17  juin  2016  relative aux marchés 
publics dont les  communes  wallonnes peuvent bénéficier pour l'exécution  de  leur travaux. 

Il est dès lors convenu ce qui suit : 

Article  1  :  cadre général 

L'Administration intervient  en  qualité  de  centrale d'achat à  la  seule fin  de  gérer  la  procédure  de  
passation d'un accord-cadre  et de  l'attribuer  au  soumissionnaire sélectionné qui  aura  remis l'offre régulière  la 
plus  avantageuse.  

La Commune  atteste avoir pris connaissance  des  conditions contractuelles définies  par le  CSC  n° 
MI-08.11.02-22-3966-  et  spécialement celles relatives  au  paiement - qu'elle s'engage  à  respecter strictement.  

La  présente convention est envoyée à  la  Direction  des  Espaces publics subsidiés  via le  Guichet  des  Pouvoirs 
locaux, rubrique « Subsides  et  dotations », catégorie « Bâtiments  et  espaces publics». 

Après attribution  du  marché,  la Commune  passera commandes  en  fonction  de  ses besoins. 

Lors  de la première  commande à l'adjudicataire  du  marché,  la Commune joint  à son attention 
copie  de la  présente convention d'adhésion dûment signée. 



L'Administration est seule compétente pour : 

- 	la  constitution  et la  libération  du  cautionnement ; 

- 	l'application  des  mesures d'office (article  47 AR 14  janvier  2013)  ; 

- 	l'application  des  articles  48, 49, 50, 51, 61, 62, 62/1 et 63 de  l'arrêté royal  du 14  janvier  2013  ; 

- 	la  modification éventuelle  du  marché ; 

- 	la  rédaction d'avenants  de  portée générale. 

Article  2  : suivi d'exécution  

La Commune  indique dans  la  présente convention les coordonnées  de la  personne qu'elle  charge  
d'assurer 	les 	contrôle 	et 	suivi 	d'exécution 	de 	ses 	commandes.  
En  cas  de  défaut d'exécution  de  l'adjudicataire  (au  sens  de  l'article  44 de  l'arrêté royal  du 14  janvier  
2013), la Commune se  concerte avec  le  fonctionnaire dirigeant  de  l'Administration afin  de  convenir  
de la suite  à y réserver.  

La Commune  informe  sans  délai  le  fonctionnaire dirigeant  de  l'Administration  de  toute requête ou 
réclamation qui lui serait adressée  par  l'adjudicataire.  

La Commune,  ou un représentant, doit être présente lors  de la  réalisation  des  prélèvements.  
Via le  Guichet  des  Pouvoirs locaux,  la Commune  introduit, annuellement, un fichier  Excel  contenant 
l'ensemble  des  commandes d'essais  et  ce, pour  le 30  novembre  de  chaque année  au plus  tard.  

Le  formulaire à compléter est publié sur  le  Guichet  des  Pouvoirs locaux dans  la  rubrique « Subsides  
et  dotations », catégorie « Bâtiments  et  espaces publics ». 

Article  3  :  responsabilité  et  garantie  

La Commune  prend à sa  charge  les intérêts  de  retard  et  autres indemnités éventuelles dues à 
l'adjudicataire  en  raison  de  ses retards, défauts  de  paiements ou manquements quelconques qui lui 
sont imputables. Elle garantit l'Administration contre toute réclamation  en  raison desdits retards, 
défauts ou manquements. 

Coordonnées  du  représentant  de la commune chargé du  suivi : 

Direction des Services techniques 
Promenade des Ours, 25 
5300 ANDENNE 

Pour la Commune d'ANDENNE  

Vu pour rester annexé à  la  cléleration  n`  ~..?   	du 	ZSEP.  2023 du  Conseil cQrnrriLha  É  là VrHe d'ANDENNE 

LLeDirecteu  g  n~pc,,  

Ronald GOSS  AN  

ris.,eil, 

e  Bourgmestre,  
í 

- Oude EERDEKENS 
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